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Introduction 
 
 
 
 
 
Afin d’améliorer la sécurité des salariés des entreprises extérieures, France Chimie a rédigé en 1990 un 
guide pratique qui encadre les interventions réalisées par celles-ci. Les révisions successives tiennent 
compte du décret n°92-158 du 20 février 1992 codifié aux articles R. 4511-1 et suivants du code du 
travail et de l’accord signé le 18 juillet 2016 relatif à la santé, à l’amélioration des conditions de travail, 
à la sécurité et à la sûreté étendu par l’arrêté du 25 juillet 2017. 
 
L’obligation conventionnelle relative aux formations générales des salariés des entreprises extérieures 
est précisée dans l’article 27 de l’accord du 18 juillet 2016 étendu. 
 
Cette approche a été prise en compte par la Commission Technique Interrégionale (CTI) regroupant les 
France Chimie régionales et France Chimie nationale pour mettre au point dans les régions une 
formation à la sécurité des salariés des entreprises extérieures qui est basée sur un socle commun et 
qui bénéficie d’une reconnaissance interrégionale. 
 
Ce document fixe : 
 

- le cadre général et le fonctionnement de ce système de formation, 
 

- le cahier des charges de cette formation (référentiels pédagogiques, évaluation des 
connaissances, certificat d’habilitation), 

 
- le système de labellisation des organismes de formation et de leurs formateurs 

(procédure et audits, etc.). 
 
Le présent cahier des charges est commun aux France Chimie régionales et son respect entraîne la 
reconnaissance interrégionale des certificats délivrés aux personnes formées. 
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000018491520/#LEGISCTA000018529835
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000018491520/#LEGISCTA000018529835
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/article/KALIARTI000033539438
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/article/KALIARTI000033539438
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000035434642
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Glossaire 
 
 
 
 
 

ATEX : ATmosphère EXplosive 

CARSAT : Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé Au Travail 

CSE : Comité Social et Economique 

CTI : Commission Technique Interrégionale 

DREAL : Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 

DT : Document Technique 

EE : Entreprise Extérieure 

EPI : Equipement de Protection Individuelle 

EPC : Equipement de Protection Collective 

EU : Entreprise Utilisatrice 

N1 : Niveau 1 

N2 : Niveau 2 

OF : Organisme de Formation 

PPSPS : Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé 

QCM : Question à Choix Multiples 
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Préambule 
 
 
 
L’accord du 18 juillet 2016 relatif à la santé, à l’amélioration des conditions de travail, à la sécurité et à 
la sûreté définit dans son article 27 la formation des salariés des entreprises extérieures à la sécurité 
en listant 3 types de formations à la sécurité pour les salariés des entreprises extérieures : 

 
- le premier sous la responsabilité de l’entreprise extérieure sur la prévention des 

risques spécifiques liés à son activité propre ainsi que des risques généraux en cas 
d’interférence ; 

 
- le deuxième réalisé par un organisme compétent sur la prévention des risques lors 

d’interventions sur sites industriels, notamment les risques chimiques et 
biologiques et leur prévention ; 

 
- le troisième sous la responsabilité de l’entreprise utilisatrice sur la prévention des 

risques spécifiques au site (accueil sécurité site). 
 
Le présent document donne les recommandations de la profession pour le deuxième type de formation 
qui doit être mis en œuvre, selon l’article 27, par l’entreprise extérieure. 
 
Cette formation comporte 2 niveaux : 
 

- Niveau 1 (N1) pour les salariés opérationnels intervenant sur site industriel ; 
 
- Niveau 2 (N2) pour les salariés encadrant des opérateurs intervenant sur site 

industriel et/ou signataire des documents de mise au travail, interlocuteurs 
décisionnels avec l’entreprise utilisatrice. 

 
L’article 27 de l’accord du 18 juillet 2016 précise que l’entreprise utilisatrice s’assure de la dispense de 
cette formation lorsque la nature de ses risques propres et le volume des opérations réalisées par 
l'entreprise extérieure le justifient. Il revient donc à l’entreprise utilisatrice d’effectuer une évaluation de 
risques pour déterminer les opérations concernées. 
 
Cette évaluation de risques peut prendre en compte notamment : 
 

- les incidences de l’opération sur le process de l’entreprise et son maintien en 
sécurité ; 
 

- le type de travaux effectués et notamment si des travaux dangereux sont 
nécessaires ; 

 
- l’environnement dans lequel l’opération s’effectuera ; 

 
- la durée de l’opération ; 

 
- … 

 
Le tableau ci-dessous reprend des situations classiques et formule des propositions pour chacune, 
sachant que la décision finale dépend des caractéristiques spécifiques de l’opération et reste du ressort 
de l’entreprise utilisatrice. 
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Exemples de situations ne 
nécessitant pas a priori une 

formation N1/N2 

Exemples de situations pour 
lesquelles la nécessité d’une 

formation N1/N2 est à évaluer 
en fonction des spécificités de 

l’intervention 

Exemples de situations 
nécessitant a priori une 

formation N1/N2 

 

• Intervention de courte 
durée dans les 
bâtiments 
administratifs (ménage, 
intervention sur 
photocopieurs, machine 
à café, …) 

• Déplacements avec 
accompagnateur sur le 
site, y compris en zone 
de production (clients, 
visiteurs, consultants, 
…) 

 

• Intervention de courte 
durée sur du matériel 
non productif dans les 
zones de production 
(par exemple machine à 
café des salles de 
pause) 

• Intervention dans les 
espaces verts 

• Intervention 
permanente (le 
caractère permanent de 
l’opération n’est pas 
déterminant pour 
l’imposition des 
formations N1/N2, il 
conviendra d’analyser 
avant tout l’activité et 
l’environnement de 
travail de l’intervention) 

 

• Intervention sur un 
équipement de 
production ou dans un 
laboratoire de R&D 

• Intervention à proximité 
de la production (y 
compris ménage, …) 

• Intervention sur les 
utilités 

• Intervention sur les 
équipements de 
prévention des 
pollutions et des risques 
(station d’épuration, 
MMR, traitement des 
effluents, déchets …) 

• Intervention en hauteur 

• Intervention même avec 
accompagnateur pour 
le repérage d’amiante 
 

 
L’accord n’impose pas la présence permanente pendant l’intervention d’une personne formée N2. Même 
si cette dernière est recommandée, la décision d’imposer cette présence permanente est du ressort de 
l’entreprise utilisatrice en fonction de l’évaluation de risques qu’elle aura effectuée. 
 
Cette évaluation de risques peut prendre en compte notamment : 
 

- la nécessité de réactivité si une situation dégradée est identifiée (en effet dans ce 
cas, l’entreprise utilisatrice devra attendre le retour de la personne N2 pour revoir les 
documents de travail avant la remise au travail des opérateurs) ; 
 

- la technicité de l’intervention et la nécessité d’un encadrement constant permettant 
d’éviter tout risque lié à la sécurité de l’intervention et/ou à la qualité du travail 
effectué ; 

 
- les contraintes organisationnelles et temporelles inhérentes à l’opération ; 

 
- … 

 
L’imposition ou non des formations N1 et N2 et de la présence permanente du N2 se fait sous l’entière 
responsabilité de l’entreprise utilisatrice selon les critères qu’elle définit dans l’objectif final que 
l’intervention se déroule dans les meilleures conditions de sécurité. Il parait opportun que les résultats 
de cette prise de décision apparaissent, dans le meilleur des cas, dans le cadre du contrat passé avec 
l’entreprise extérieure (au plus tard dans le plan de prévention) pour qu’elle puisse l’intégrer dans son 
mode d’intervention. 
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